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Il est proposé au conseil municipal  

➢ D’APPROUVER cette décision modificative n° 1. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ APPROUVE cette décision modificative n° 1. 

048-2021. PATRIMOINE – CESSION – AMENAGEMENT CENTRE VILLE 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

Plusieurs secteurs proches du centre-ville (60-61 av C. De Gaulle, 27-31 av. C. De Gaulle) font l’objet 
actuellement d’une redynamisation urbaine avec la création de logements collectifs et de commerces 
et/ou services en rez-de-chaussée. 

Par ailleurs, la commune a été contactée par des opérateurs qui souhaitent réaliser une opération de 
densification urbaine, sur les parcelles cadastrée AE 57, 58, 59 et 60. 

La commune est propriétaire de deux des parcelles concernées par le projet, lesquelles parcelles sont 
bâties :  
 

secteur n° parcelle surface adresse bati
nombre de 

logements/locaux
Libre/occupés

AE 57 270 38 av. C De  Gaulle oui 6 occupés

AE 60 929 32 av. C De  Gaulle oui 1 occupé

AE p. 61 201 Place J Ferlet non sans objet
affecté au 

stationnement

 
 

 
 

Ces parcelles sont classées en zone UAac au plan local d’urbanisme (PLU). 

Le bâtiment communal situé au 38 av. C De Gaulle, recense 4 logements (T1 et T2), un logement d’ur-
gence et un cabinet d’infirmière. Hors le logement d’urgence, ces locaux sont loués et accueillent des 
locataires à faibles revenus. Celui situé au 32 avenue Charles De Gaulle est un logement affecté à un 
agent municipal dans le cadre de ses missions de gardien du centre-ville. 

Le projet prévoit la réalisation sur l’ensemble des parcelles AE 57, 58, 59 et 60 de 2 bâtiments de loge-
ments collectifs avec en rez-de-chaussée, une surface de commerce, de services et une maison de santé 
pluridisciplinaire. Sur les parcelles appartenant à la Commune, il est prévu de réaliser 11 logements so-
ciaux, une maison de santé pluridisciplinaire, une pharmacie, un cabinet dentaire, et des logements en 
accession. 

L’obligation de l’article 55 de la loi SRU ne s’applique pas sur la commune mais sur la plus importante 
commune (Genas) de la communauté de commune de l’Est-Lyonnais (CCEL). Toutefois, dans le cadre du 
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plan local de l’habitat (PLH) 2017-2022, les communes non concernées dont la commune de Saint Bon-
net de Mure ont souhaité mutualiser cette production de logements sociaux afin de diversifier l’offre de 
logement sur leur territoire. La réalisation de 11 logements sociaux s’intègre dans cette démarche.  

La création d’une maison de santé pluridisciplinaire regroupant différents professionnels de santé (mé-
decins généralistes, spécialistes, infirmières, kinésithérapeute…) est un besoin ressenti tant par la Com-
mune, les administrés et les professionnels.  

En effet, les professionnels de santé qui portent le projet de Maison de Santé pluriprofessionnelle, ont 
d’ores et déjà conclu avec la caisse d’assurance maladie un accord conventionnel interprofessionnel, en 
date du 08 janvier 2020  dont l’objet est de renforcer la prévention, l’efficience et la qualité de prise en 
charge des patients, d’améliorer l’articulation entre les services et établissements de santé, les struc-
tures et services médicosociaux et le secteur ambulatoire pour assurer la continuité des parcours des 
patients et conforter l’offre de premier secours. 

Ils se sont par ailleurs constitués en société interprofessionnelle de soins ambulatoires SISA, et ont d’ores 
et déjà perçu de la Caisse d’Assurance Maladie, les premières avances pour faire fonctionner la maison 
de Santé. 

Or, faute pour ces professionnels de disposer de locaux adaptés pouvant accueillir tous les profession-
nels de santé regroupés dans cette SISA, ils envisagent de délocaliser leurs cabinets respectifs dans des 
locaux pouvant accueillir une maison de santé pluriprofessionnelle situés sur une commune voisine. Il 
est donc essentiel pour la Commune de Saint Bonnet de Mûre, et pour sa population de favoriser la 
réalisation de cette maison de santé pluriprofessionnelle dont l’intérêt général est certain afin de main-
tenir la présence des professionnels de santé sur son territoire. L’emplacement retenu est situé en 
centre-ville, très accessible via la ligne de bus du SYTRAL, et disposant de capacités de stationnement 
importantes. 

S’agissant de parcelles communales à céder, la commune a saisi France Domaine pour disposer d’une 
estimation des valeurs des dites parcelles. Cette saisine a eu lieu le 9 mars 2021, réceptionnée le même 
jour. Une visite des parcelles et bâtis a été réalisée le 22 avril dernier. Des compléments à la demande 
de France domaine ont été apportés jusqu’au 17 mai 2021. France Domaines disposait d’un délai d’un 
mois à compter de cette date pour apporter une réponse, soit au plus tard le 17 juin 2021. L’avis de 
France domaine valorise la cession des parcelles ainsi qu’il suit : 

- Parcelle AE 57 : 420 000 € 

- Parcelle AE 60 : 865 000 € 

Aux termes de l'article L.2241-1 du code général des collectivités territoriales : " (...) Toute cession d'im-
meubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à déli-
bération motivée du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques es-
sentielles. Le conseil municipal délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente de l'État. (...) " 

La jurisprudence précise que la cession par une commune d'un terrain à une personne privée pour un 
prix inférieur à sa valeur ne saurait être regardée comme méconnaissant le principe selon lequel une 
collectivité publique ne peut pas céder un élément de son patrimoine à un prix inférieur à sa valeur à 
une personne poursuivant des fins d'intérêt privé, lorsque la cession est justifiée par des motifs d'intérêt 
général et comporte des contreparties suffisantes. Pour déterminer si l'acte par lequel une collectivité 
publique cède à une personne privée un élément de son patrimoine à un prix inférieur à sa valeur est, 
pour ce motif, entaché d'illégalité, il incombe au juge de vérifier s'il est justifié par des motifs d'intérêt 
général. Si tel est le cas, il lui appartient ensuite d'identifier, au vu des éléments qui lui sont fournis, les 
contreparties que comporte la cession, c'est-à-dire les avantages que, eu égard à l'ensemble des intérêts 
publics dont la collectivité cédante a la charge, elle est susceptible de lui procurer, et de s'assurer, en 
tenant compte de la nature des contreparties et, le cas échéant, des obligations mises à la charge des 
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cessionnaires, de leur effectivité. Il doit, enfin, par une appréciation souveraine, estimer si ces contre-
parties sont suffisantes pour justifier la différence entre le prix de vente et la valeur du bien cédé. 

CAA de VERSAILLES, 4ème chambre, 21/01/2020, 18VE00886, Inédit au recueil Lebon 

Au cas présent, la Commune souhaite céder les parcelles AE 57 et AE 60 en vue de permettre la réalisa-
tion de cette opération à des fins de la dynamisation du centre-ville, de la diversification de l’offre d’ha-
bitat par la création de 11 logements sociaux, de l’implantation d’une maison de santé, d’une pharma-
cie, et d’un cabinet dentaire.  

Le service des domaines a estimé le prix de cession des deux parcelles AE 57 et AE 60 à la somme de  
1 285 000 €. 

Ce prix de cession du foncier rend presque impossible la réalisation de l’opération, en raison d’une part 
des prix d’acquisition des logements sociaux par le bailleur social et d’autre part des prix d’acquisition 
que les professionnels de la maison de santé et des locaux paramédicaux sont en capacité de financer. 

L’équilibre économique de l’opération globale ne serait pas viable si le promoteur répercute la charge 
foncière sur les seuls logements proposés à l’acquisition, les prix de cession seraient incompatibles avec 
les prix de marché. 

Aussi, pour permettre la réalisation de la maison de santé pluriprofessionnelle qui est d’intérêt général, 
favoriser la création d’un pôle médical et paramédical en regroupant à proximité la pharmacie et le 
cabinet dentaire et permettre également la réalisation des 11 logements sociaux prévus dans l’opéra-
tion, il est proposé de céder les parcelles AE 57 et AE 60 pour un prix inférieur à l’évaluation de France 
Domaine, mais en assortissant la cession des conditions suivantes, qui feront l’objet de charges réelles, 
imposées à l’acquéreur et aux acquéreurs successifs. 

Le prix du foncier proposé est de 902 700 €, tenant compte d’une remise de 382 300 € consentie pour 
l’acquisition du foncier nécessaire à la réalisation des 11 logements sociaux et du foncier nécessaire à la 
réalisation de la maison de santé pluriprofessionnelle, et de la pharmacie également adhérente de la 
SISA qui transférerait ses locaux dans ce nouveau pôle médical et paramédical, ainsi que le cabinet den-
taire. 

Ce prix a été calculé en tenant compte d’une prévision de réalisation d’une surface de plancher totale 
de 2518 mètres carrés (toutes destinations confondues) dont 756 mètres carrés de surface de plancher 
affectée au logement social et 590 mètres carrés de locaux médicaux et paramédicaux : 

Les charges imposées à l’acquéreur en contre partie de la réduction de prix consentie pour le logement 
social et la réalisation du pôle médical intégrant la maison de santé sont les suivantes : 

- La cession sera conditionnée à la réalisation d’un pôle médical d’une surface d’environ 590 m² 
- La cession sera conditionnée à la réalisation de 11 logements sociaux représentant une surface 

de plancher de 756 m² 
- Prix de cession des logements sociaux : la cession des logements sociaux au bailleur social devra 

être réalisée à un prix inférieur ou égal à la somme de 2 640 € TTC /m2 de surface de plancher 
pour du locatif classique, ou de 3 000 TTC / m² de surface de plancher pour du logement en 
accession sociale PSLA 

- Prix de cession des surfaces nécessaires à la réalisation de la Maison de Santé, de la pharmacie, 
du cabinet dentaire et de la surface commerciale : la cession de ces locaux devra être réalisée à 
un prix maximum de 2 850 € TTC /m2 de surface de plancher. 

- Affectation des locaux : une charge sera imposée aux acquéreurs des locaux destinés à accueillir 
la Maison de Santé, la pharmacie et le cabinet dentaire, leur imposant de conserver ces locaux 
à usage de Maison de Santé, pharmacie et cabinet dentaire pendant 20 ans à compter de leur 
acquisition, sous peine de devoir rembourser à la commune, la réduction de prix du foncier con-
sentie pour permettre la réalisation de ce pôle médical. 
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- L’intégration du futur bâtiment dans son environnement et la qualité architecturale devront être 
particulièrement soignées, en raison des efforts consentis par la Collectivité pour permettre la 
réalisation de cette opération en plein centre-ville, afin d’accueillir la population mûroise dans 
un pôle médical central et aisément accessible, aussi bien à pied, que par les modes doux de 
circulation, les transports en communs et les moyens automobiles. 

Il est par ailleurs précisé que dans l’hypothèse où les professionnels de santé bénéficieraient de subven-
tions d’aides à l’investissement, les conditions tarifaires énoncées ci-dessus seraient revues par voie 
d’avenant, et la promesse de vente qui sera établie entre le promoteur et la Commune contiendra une 
clause de variation de prix permettant de tenir compte des subventions obtenues par la maison de santé. 

De la même manière si le promoteur parvient à réaliser une superficie de plancher plus importante que 
celle initialement prévue de 2518 m2, le prix de cession sera majoré pour tenir compte des mètres carrés 
supplémentaires obtenu dans le cadre des autorisations d’urbanisme. La promesse de vente contiendra 
donc une clause de variation de prix, ajustant le prix du foncier aux mètres carrés de surface de plancher 
obtenus dans le cadre des autorisations d’urbanisme. 

Il est proposé au conseil municipal :  

➢ D’APPROUVER la cession des parcelles communales cadastrées AE 57 et 60, au prix de 902 700 
€, dans les conditions précisées plus haut ; les frais de géomètre et de notaire restant à la charge 
de l’acquéreur, ainsi que les indemnités d’éviction des locataires occupants les logements com-
munaux, 

➢ D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte notarié et autres documents correspondant 
à cette procédure de cession telle que mentionnée ci-dessus. 

➢ DE DIRE que la recette sera inscrite en chapitre 024. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré par 23 voix pour et 6 voix contre : 

➢ APPROUVE la cession des parcelles communales cadastrées AE 57 et 60, au prix de 902 700 €, 
dans les conditions précisées plus haut ; les frais de géomètre et de notaire restant à la charge 
de l’acquéreur, ainsi que les indemnités d’éviction des locataires occupants les logements com-
munaux, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte notarié et autres documents correspondant à 
cette procédure de cession telle que mentionnée ci-dessus. 

➢ DIT que la recette sera inscrite en chapitre 024. 
 

049-2021. PATRIMOINE – ALIGNEMENT RUE DES FRERES LUMIERES – DECLASSEMENT ET CESSION 
Rapporteur : Monsieur Jovet 

La société CLASTRANS s’est installée sur la zone industrielle le Chanay courant 2021. Au moment de 
clore son terrain, il est apparu qu’une bande de terrain subsistait entre leur limite de propriété et le 
trottoir de la rue des Frères Lumière. 
Ladite société a donc pris contact avec la commune pour acquérir cette bande et mettre leur clôture le 
long du trottoir. La surface de cette bande de terrain a été estimée à 50 m². 


